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ARTICLE 4

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« VIII. – Avant le 31 juillet 2016, le Gouvernement présente au Parlement un rapport sur l’impact 
budgétaire de la suppression du seuil de dix salariés pour les délégués du personnel et de la fusion 
de l’ensemble des instances de représentation du personnel au-delà de cinquante salariés. Le cas 
échéant, le rapport peut émettre des propositions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il parait pertinent d’étudier les conséquences sur le budget qu’aurait la suppression de certains 
seuils.


